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2. Dispositif de suivi-évaluation

Indicateur SRADDET (SRADDET) : identifie les indicateurs issus du dispositif de suivi et d’évaluation du SRADDET 

de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Indicateur Charte (C) : identifie les indicateurs de mise en œuvre de la Charte.

Indicateur Territoire (T) : identifie les indicateurs de suivi de l’évolution du territoire.

Remarques sur les « Valeur initiale » : en fonction de la mise à jour la plus récente de la donnée, idéalement 2020.

Remarques sur « Valeur cible » : 2033-34 (année de l’évaluation finale de la Charte).

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

1
Nombre d’études/programmes de 
recherche réalisés afin d’améliorer la 
connaissance des écosystèmes (C)

PNR Alpilles 1/an (2020) 2/an

2 Nombre d’espèces indicatrices/cibles
faisant l’objet d’un suivi (C) PNR Alpilles 3 10

3
Nombre d’actions expérimentales permet-
tant de suivre les effets du changement 
climatique sur la biodiversité locale (C)

PNR Alpilles 1 (2020) 3

Orientation 1.1 :  Préserver et favoriser la biodiversité des Alpilles
 
Question évaluative : En quoi l’action du Parc a-t-elle permis de maintenir, d’améliorer voire de restaurer l’état 
de conservation des écosystèmes dans leur typicité et diversité ?

Mesure 1.1.1 :  Organiser le suivi de la connaissance du territoire

AMBITION 1 :  PRÉSERVER ET TRANSMETTRE LES RICHESSES NATURELLES ET PAYSAGÈRES 
DES ALPILLES



LE PROJET DE Charte du Parc naturel régional des Alpilles 285annexes -  

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

4
Nombre de programmes de conservation 
et de restauration d’espèces remarquables 
(dont PNA) (C)

PNR Alpilles 5 20

5
Nombre de couple d’Aigles de Bonelli 
(population nicheuse et de jeunes produits 
à l’envol) (T)

CEN PACA 4 couples 4

6
Nombre de couple de Vautours 
percnoptères (population nicheuse et de 
jeunes produits à l’envol) (T)

CEN PACA 2 couples 4 

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

7 Surface des différents types de milieux et 
des habitats d’intérêt communautaire (T)

Cartogra-
phie des 
Habitats

2019 Maintien

8

Surface ayant fait l’objet de réouverture au 
profit des milieux ouverts ou semi-ouverts 
(ou pour les espèces de milieux ouverts) 
(T)

PNR Alpilles 170 ha 
(2016) 350 ha

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

9
Linéaire de ripisylves ayant fait l’objet de 
programmes d’étude ou de préservation 
(C)

PNR Alpilles 2,2 km 
(2020) 10 km

10
Nombre d’actions/formations à
destination des acteurs de la gestion des 
zones humides (C)

PNR Alpilles 15
(2019-2020) 10/an

11 Surface de zones humides concernées par 
un programme de restauration (T) PNR Alpilles 4 ha 30 ha

Mesure 1.1.2 : Préserver les espèces rares, menacées et à enjeu local de conservation

Mesure 1.1.3 : Maintenir et restaurer les habitats naturels

Mesure 1.1.4 : Préserver les zones humides
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

12 Surface en aires protégées terrestres 
(APPB, APHN, RNR, RNN…) (SRADDET et T)

CORINE Land 
Cover 
Observatoire 
régional de 
la biodiver-
sité

800 ha 2000 ha

13
Surface totale de «trame forestière de 
vieux bois dans les documents ou plan de 
gestion forestiers» (SRADDET et T)

ONF, CRPF 0 ha (2020) 200 ha

14 Nombre d’opération de rétablissement des 
continuités écologiques (T et C) PNR Alpilles 0 (2020) 3

15 Linéaire de haies (T) PNR Alpilles 396 km Maintien

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

16 Nombre d’Atlas de la biodiversité
communale réalisés (C) PNR Alpilles 0 (2020) 17

communes

17 Nombre de refuges type LPO (C et T) LPO PACA 36 
(2020) 100

Mesure 1.1.5 : Favoriser les continuités écologiques

Mesure 1.1.6 : Préserver et gérer la nature ordinaire

Orientation 1.2 : Préserver et valoriser les paysages spécifiques des Alpilles
 
Question évaluative : Comment l’évolution des paysages a-t-elle été accompagnée afin d’en préserver sa qualité ?

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

18
Nombre de PLU prenant en compte les 1ers 
plans des cônes de vue dans les
documents d’urbanisme (C)

PNR Alpilles 11 15
Orgon, Lamanon, Les 
Baux-de-Provence en 
cours

 Mesure 1.2.1 : Préserver les éléments structurants du paysage
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

19 Élaboration d’un Plan de paysage (C) PNR Alpilles 0 1

20 Nombre d’actions de sensibilisation
réalisées autour du paysage (C) PNR Alpilles 1/an 2/an

21 Nombre d’actions de requalification de 
paysages dégradés (C) PNR Alpilles 2 14 Comprenant l'affichage 

publicitaire 

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

22
Taux de réalisation des actions prévues au 
plan d’actions de la charte forestière de 
territoire (C)

PNR Alpilles
Année de 

démarrage 
(2021)

100 %

23 Signature des conventions avec l’ONF et le 
CRPF (C) PNR Alpilles 0 (2020) 2

conventions 

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

24 Études réalisées sur les masses d’eau des 
Alpilles (C) PNR Alpilles 1

(2021-2022) 2

Étude karst en cours 
en 2021. 1 pour la fai-
sabilité de l'observa-
toire et 1 pour un bilan 
quantitatif ou étude 
volume prélevable 

25 Nombre d’actions de sensibilisation autour 
des enjeux des économies d’eau (C) PNR Alpilles 0 1 x par an 

26 Réalisation d’un outil de suivi de la qualité 
des eaux sur le territoire (C) PNR Alpilles 0 1 L'observatoire de l'eau 

 Mesure 1.2.2 : Construire les paysages de demain

Orientation 1.3 : Gérer durablement ses ressources naturelles 
 
Question évaluative : Comment les actions du Parc ont-elles contribué à une gestion durable des ressources 
naturelles ?

Mesure 1.3.1 : Promouvoir une stratégie forestière durable, multifonctionnelle et 
partagée

Mesure 1.3.2 : Organiser une gestion durable, solidaire et concertée
de la ressource en eau
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

27 Nombre de projets proposés sur les sites 
d’anciennes carrières (C)

PNR Alpilles
Musée
Urgonia

2 5 Badon, Saint-Gabriel, 
Omya et Canonettes

28 Nombre de projets accompagnés par le 
Parc dans les exploitations du territoire (C) PNR Alpilles 1 (2020) 2

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

29
Surface et part du foncier affecté à chaque 
vocation (espaces urbanisés, agricoles, 
naturels…) (T)

MOS 2017 
(Pays 
d'Arles, 
complété 
par le Parc 
des Alpilles 
pour 
Eyguières,
Lamanon et 
Sénas)

Forêt et 
milieu

 naturel 
terrestre, 

zones 
humides, 
zones en 

eau :
 24125 ha 
soit 48 %
Espace 

agricole : 
20718 ha 
soit 41 %
Espace 

artificialisé : 
5440 ha soit 

11 %

Maintien 
des 

équilibres 
fonciers 

Pour les communes 
qui ne sont pas 
complètement inclues 
dans les limites du 
PNRA, seules les 
surfaces à l'intérieur 
du PNRA ont été prises 
en compte dans les 
calculs.
La surface totale ne 
comprend pas l’exten-
sion sur la commune 
d’Arles.

Mesure 1.3.3 : Accompagner la gestion de la ressource minérale

Orientation 2.1 : S’engager dans une stratégie foncière maîtrisée et partagée
 
Question évaluative : Comment l’action du Parc a-t-elle permis d’influencer l’évolution du foncier sur le 
territoire ?

 Mesure 2.1.1 : Animer une démarche globale pour conserver les grands équilibres de 
l’occupation de l’espace

AMBITION 2 :  CULTIVER SES DIVERSITÉS POUR MAINTENIR SON DYNAMISME
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

30 Part des zones agricoles équipées à 
l’irrigation dans la SAU (SRADDET et T) AGRESTE 35,1 % Maintien

Recensement agricole 
2010 et estimations 
pour 3 communes. Les 
superficies irriguées 
comprennent les 
superficies irriguées 
au moins une fois au 
cours de la campagne 
agricole, quel que 
soit le mode d'irriga-
tion (hors cultures 
irriguées uniquement 
dans le cadre d'une 
protection contre le 
gel ou d'une lutte phy-
tosanitaire). Ne prend 
pas en compte les 
communes portes :
Tarascon, Arles et 
Saint-Martin-de-Crau

31 Nombre et surface de zones agricoles 
protégées (ZAP, PAEN...) (T)

État pour 
les ZAP 
Conseil dé-
partemental 
pour PAEN

0 ZAP 3 ZAP

32 Évolution des départs à la retraites/por-
teurs de projets s’installant (C)

CA13, ADEAR
MSA

4 départs à 
la retraite 
pour un 

agriculteur 
qui s’ins-

talle (Chiffre 
CA13 2020)

Diminuer ce 
rapport de 
4 départs 
pour un 

porteur de 
projet

Les surfaces cultivées 
restent constantes, ce 
qui signifie que la SAU 
par exploitation aug-
mente (mécanisation, 
baisse du revenu à 
l’ha).  Favoriser les ins-
tallations agricoles en 
diminuant ce rapport

 Mesure 2.1.2 : Préserver le foncier agricole en soutenant l’activité

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

33

Nombre d’opérations pilotes exemplaires 
ou labellisées à vocation économique 
ou habitat sur la base des différents 
référentiels (SRADDET)

ADEME 
ANAH Réfé-
rentiels Éco-

quartiers/
BDM/QDM/

PALME /
ARPE (DREAL 

PACA)

0 3

34
Nombre de projets d’aménagement
opérationnels associant le Parc et ses 
partenaires (C)

PNR Alpilles 25 % 100 %

35 Nombre de révision de PLU intégrant les 
dispositions de la mesure 2.1.3 (C) PNR Alpilles - 100 %

Mesure 2.1.3 : Veiller à la qualité de l’urbanisme
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

39

Nombre de résidences principales (dont 
celles occupées par des locataires), 
résidences secondaires et logements 
vacants (T)

Insee, 
Communes 
Observa-
toire PLH

En 2017 :
Résidences 
principales : 
20 862 dont 

6522
locataires ;
Résidences 

secondaires : 
3 783 ;

Logements 
vacants : 

1911

Maintien de 
la part des 
résidences 
principales/
résidences 
secondaires

Diminuer 
l’accrois-

sement de 
logements 

vacants

Ne prend pas en 
compte les communes 
portes :
Tarascon, Arles et 
Saint-Martin-de-Crau

 Mesure 2.2.2 : Favoriser le développement d’une offre de logement variée et adaptée aux 
besoins

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

36

Nombre d’opérations de logement
innovantes pour leur performance
environnementale et leur qualité
 paysagère et architecturale (C)

PNR Alpilles 1 7

37
Nombre d’événements et manifestations 
réalisés autour de la qualité de 
l’urbanisme et de l’architecture (C)

PNR Alpilles 0 1/an

38

Nombre de projets vus par le pôle de
compétence urbanisme et architecture, 
en lien avec le CAUE et les architectes 
conseils (C)

PNR Alpilles 0 2 dossiers/3 
mois

Orientation 2.2 : Promouvoir un habitat adapté aux besoins sociaux,  
environnementaux et économiques 
 
Question évaluative : L’offre d’habitat s’est-elle adaptée aux besoins des habitants, des travailleurs et aux 
évolutions liées au changement climatique ?

  Mesure 2.2.1 : Promouvoir la qualité de l’architecture et des opérations urbaines
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

40

Nombre de sites d’accès aux espaces 
naturels aménagés ou mis en défens en 
déclinaison des préconisations du Schéma 
de gestion de la fréquentation  (C)

OFEN, PNR 
Alpilles 30 (2021) 100 %

Basé sur les 62 sta-
tionnements et sites 
d’activités de pleine 
nature identifiés sur 
la carte n°5 du Plan de 
Parc (fréquentation du 
territoire et patri-
moine culturel).

41

Linéaire de chemins situés dans les zones 
prioritaires d’intervention 1 et 2 ayant 
fait l’objet d’une réglementation de la 
circulation des véhicules à moteur (T)

PNR Alpilles
75 km sur 

331 km soit 
23 % (2020)

100 %

Tous les chemins dont 
au moins une portion 
se situe sur une zone 
à enjeux prioritaire 
d’intervention men-
tionnée dans l’annexe 
sur la circulation 
motorisée.

Orientation 2.3 : Créer les conditions d’une fréquentation équilibrée du territoire dans 
le temps et dans l’espace
 
Question évaluative : Comment les actions du Parc ont-elles permis d’adapter la fréquentation à la fragilité des 
sites et de faire du territoire une destination touristique durable ?

 Mesure 2.3.1 : Optimiser la gestion de la fréquentation dans les espaces naturels

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

42
Nombre de conventions de partenariats 
formalisées avec les différents acteurs du 
territoire (C)

PNR Alpilles 2 (2020) 10

Uniquement les 
acteurs du territoire 
regroupés en fédéra-
tion essentiellement 
et non les prestataires 
de type éditeurs de 
topoguide.

43 Nombre d’infractions à l’environnement 
relevées, communiquées au Parc (C)

ONF, OFB, 
parquets, 
polices 

municipales, 
gendarme-
rie, CEN, 
DREAL

0 (2020) 100 %

Mesure 2.3.2 : Concilier les différents usages des espaces naturels
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

47
Part de l’agriculture biologique (y c. en 
conversion) dans la surface agricole totale 
(%) (SRADDET)

RGA, BIO-
PACA, CA13, 
Agence BIO

379
exploitations

Arles
compris 
(soit 114)

A minima 
10 % de 

progression 
par an

Données communales 
de certification Agence 
bio au 31 dec 2019
28,8% de la Surface 
Agricole Utile en agri-
culture biologique cer-
tifiée ou en conversion 
au niveau Bouches 
du Rhône (SOURCE : 
AGENCE BIO 2018).

48
Nombre de session de sensibilisation/
formation aux pratiques 
agroenvironnementales (C)

PNR Alpilles, 
BioPACA, 
GRCIVAM et 
CA13

Près de 15 
formations 
par an sur 

le territoire 
des Alpilles 

A minima 
maintenir le 
nombre de 
sessions de 
formations

Sur 20 organisées : 3 
par la CA13, 5 par le 
réseau Inpact et 7 par 
les projets PNRA (entre 
10 et 30 participants 
par formation).

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

49
Nombre d'exploitations agricoles engagées 
dans la démarche marque «Valeurs Parc 
naturel régional» (C)

PNR Alpilles 2 en 2019 4 à 5/an 

50 Nombre de visites conseils réalisées 
auprès des acteurs du monde agricole (C) PNR Alpilles 10 en 2019 10 à 15/an

Orientation 2.4 : Encourager et soutenir les filières agricoles diversifiées, durables et 
résilientes
Question évaluative : En quoi l’action du Parc a-t-elle permis de maintenir une activité agricole dynamique, 
performante au niveau économique, sociale et environnementale ?

 Mesure 2.4.1 : S’engager pour des pratiques agroécologiques et économiquement 
viables

 Mesure 2.4.2 : Soutenir une agriculture de territoire diversifiée et qui valorise ses 
produits 

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

44
Nombre d’acteurs du tourisme engagés 
dans une démarche Marque Valeurs Parc (y 
compris Séjours)  (C)

PNR Alpilles
46 en 2020 
(agriculture 

compris)
3 à 4/an

45 Engagement d’une opération type Grand 
site de France (C) PNR Alpilles - 1

46 Nombre d’opérateurs touristiques marqués 
"Accueil Vélo” (C)

France Vélo 
Tourisme 5 (2020) 3 à 4/an

Seuls les pros situés 
à - de 5km de l’itiné-
raire structurant EV8 
peuvent candidater à 
la marque Accueil Vélo

 Mesure 2.3.3 : Faire du Parc une destination de tourisme durable
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 Mesure 2.4.3 : Promouvoir une activité pastorale garante de services écologiques 

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

53 Nombre d’éco-matériaux locaux/régionaux 
valorisés (dont bois) (C) PNR Alpilles 1 (en voie de 

valorisation) 3

Bois de pin d’Alep en 
voie de valorisation ;
Pierre, canne de 
Provence, biomatériau 
(grignon pour l’éner-
gie, CIVE…).

Orientation 3.1 : Encourager un dynamisme économique respectueux du territoire et 
de ses ressources
 
Question évaluative : Comment les actions en faveur d’une activité économique responsable et durable 
ont-elles permis de valoriser les filières et savoir-faire, et le dynamisme des centres de village ?

  Mesure 3.1.1 : Développer et valoriser les différentes filières économiques et savoir-
faire du territoire qui portent les valeurs Parc 

AMBITION 3 :  ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

51 Nombre de documents d’accompagnement 
à la gestion pastorale (C)

PNR Alpilles 
et CERPAM

39 CPP en 
2019

1 dossier 
FGDER/an

Maintien

Actualisation des 
Convention plurian-
nuelle de pâturage 
(CPP) 
Maintien Accompa-
gnement des dossiers 
FGDER

52 Nombre de projets agro-pastoraux 
accompagnés (C)

PNR Alpilles, 
CA13, CER-
PAM

En
2015-2020 :
18 contrats 

SHP
(1339 ha)

18 contrats 
MAEC

localisées
(1361 ha)

A minima 
maintien

SHP = Système Herba-
ger Pastoral
Reconduite des 
contrats en fonction 
de la future PAC
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

55 Nombre de marché de producteurs locaux 
(T) PNR Alpilles 4 8

Paradou, Saint-Martin-
de-Crau, Saint-Rémy-
de-Provence, Sénas
(Étude en cours en 
2021)

Mesure 3.1.3 : Préserver et restaurer le dynamisme des centres de village

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

56 Nombre d’itinéraires sécurisés créés en 
faveur de la mobilité active (C et T) PNR Alpilles 0 (2020) 1/an

57
Nombre de communes engagées dans 
une démarche d’extinction partielle ou 
labellisées VVE (C)

PNR Alpilles 2 (2021) 16
Le Paradou et Aureille 
en extinction partielle 
en 2021

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

58
Nombre de sorties organisées par le Parc 
alliant activité physique et découverte du 
territoire (C)

PNR Alpilles 5 10/an Escalade, VTT

Orientation 3.2 :  S’investir dans un territoire où bien-être et qualité de vie sont 
accessibles à tous
 
Question évaluative : En quoi l’action du Parc a-t-elle contribué à rendre accessible au plus grand nombre le 
bien-être et la qualité de vie de ce territoire ?

Mesure 3.2.1 : Poursuivre l’amélioration de la qualité des espaces publics et du cadre de 
vie

Mesure 3.2.2 : Promouvoir des pratiques favorables à la santé

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

54
Nombre de ZAE dans lesquelles au moins 

une démarche d’écologie industrielle a été 
développée (C et T)

PNR Alpilles 0 14 au
minimum

En 2018, 14 ZAE sur le 
territoire du Parc, les 
nouvelles ZAE devront 
l’intégrer automati-
quement.

 Mesure 3.1.2 : Encourager une consommation responsable en développant les différents 
champs de l’économie circulaire
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

59 Nombre de personnel soignant (ETP)/
nombre d’habitants (T) INSEE, RGP

808 
(2017)/47445 

(2018)

Maintien à 
minima

Nombre de personnes 
travaillant dans le 

secteur Activités pour 
la santé humaine en 
2017/ Nombre d’habi-
tants (RGP 2018) pour 
les 14 communes clas-

sées entièrement

  Mesure 3.2.3 : Contribuer à une offre de services aux habitants et à une solidarité 
sociale et intergénérationnelle

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

60 Évolution du nombre de réseaux de chaleur 
(SRADDET)

PNR Alpilles, 
ORECA 1 1/commune 

au minimum Maussane-les-Alpilles

61 Nombre d’actions de sensibilisation aux 
enjeux de la transition énergétique (C) PNR Alpilles 0 1 x par an 

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

62 Production d’énergies renouvelables (T)

ORECA, 
enquête an-
nuelle/Base 
CIGALE/SIT 

PACA

10 % (2018) 30 % (2037)

Orientation 3.3 : Accompagner le territoire au changement climatique en faisant des 
Alpilles un territoire exemplaire
 
Question évaluative : En quoi l’action du Parc a-t-elle contribué à réduire les consommations énergétiques, 
les émissions de gaz à effet de serre, et une meilleure prise en compte des risques naturels ?

 Mesure 3.3.1 : Tendre vers un territoire neutre en carbone

 Mesure 3.3.2 : Accompagner le développement des énergies renouvelables

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

63 Nombre d’actions/aménagements réalisés 
en faveur des modes actifs (C) PNR Alpilles - 1/an

64 Nombre de démarches engagées type PDU 
et PDE (C) PNR Alpilles 0 5

Mesure 3.3.3 : Encourager la mutation des mobilités
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

65 Nombre d’actions de prévention/
sensibilisation des risques naturels (C) PNR Alpilles

1 par an 
pour la DFCI

0 pour le 
volet eau 

(sécheresse 
et

inondation)

2 à 3/an Présence annuelle de 
la GRF

66 Taux de réalisation du Plan de développe-
ment de Massif à but DFCI des Alpilles (C) PNR Alpilles

Au
lancement 

du PDM 
(2021)

80%

Le taux de réalisation 
est sur 10 ans avec des 
évolutions territoriales 
qui peuvent modifier 
la programmation 
initiale. Il y aussi 
l’incertitude d’avoir 
100% des subventions 
chaque année…

  Mesure 3.3.4 : Anticiper et accompagner la prise en compte des risques naturels

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

67
Nombre de sites ou objets culturels 
(matériels-immatériels) ayant fait l’objet 
d’une action de préservation (C et T)

PNR Alpilles 0/an (2020) 1/an

68
Nombre de sites ou objets culturels 
(matériels-immatériels) ayant fait l’objet 
d’une action de valorisation (C)

PNR Alpilles 1/an (2020) 2/an

Orientation 4.1 : Faire vivre la culture sur le territoire des Alpilles
 
Question évaluative : Le patrimoine a-t-il été préservé et valorisé ? Les projets culturels ont-ils permis de 
favoriser l’appropriation des patrimoines et des enjeux du territoire ?

  Mesure 4.1.1 : Préserver et valoriser les patrimoines culturels

AMBITION 4 :  FEDERER LE TERRITOIRE ET VALORISER SES PATRIMOINES
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

72 Nombre de thématiques abordées par les 
actions de sensibilisation du Parc (C) PNR Alpilles 

49 projets 
dans 9 

thématiques 
(2020)

50 projets 
dans 10 
théma-

tiques, dans 
1 parcours 
de l’élève

73 Nombre d’élèves par an bénéficiant d’un 
programme du Parc (C) PNR Alpilles 2100 (2018-

2019) 3 000

Orientation 4.2 : Promouvoir une conscience citoyenne et écologique partagée
 
Question évaluative : Les collectivités locales, les acteurs socio-économiques, les habitants ont-ils davantage 
intégré la préservation des richesses patrimoniales des Alpilles ? Les habitants se sont-ils appropriés le territoire, 
les enjeux du Parc et se sont-ils investis dans son devenir ?

           Mesure 4.2.1 : Développer l’éco-citoyenneté chez le plus grand nombre par l’éducation à 
l’Environnement et au Territoire

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

69 Nombre d’acteurs culturels engagés au 
côté du Parc (C) PNR Alpilles 10 100

Urgonia, Musée des 
Alpilles, Credd’O, Gla-
num, Terre des Baux, 
A-Part, GAM, L’apier ou 
le mur à des Oreilles

70
Nombre de projets culturels mis en œuvre 
sur le territoire en lien avec les valeurs du 
projet (C)

PNR Alpilles 1 (2020) 10

71 Nombre d’actions en lien avec la culture 
provençale (C) PNR Alpilles 3 (2020) 3/an

Mesure 4.1.2 : Œuvrer pour un développement culturel autour des valeurs et enjeux
du Parc

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

74 Nombre de rencontres avec le grand public 
(événements, sorties, etc.) (C) PNR Alpilles 60 (2019) 60/an

75

Communication digitale : fréquentation 
des réseaux sociaux (Facebook, Instagram, 
YouTube, autre à venir), Fréquentation du 
site internet (C)

PNR Alpilles - + 300/an

 Mesure 4.2.2 : Communiquer auprès de tous les publics
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N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

76 Nombre de sites d'accueil relais de la 
Maison du Parc sur le territoire (C) PNR Alpilles 1 3

Actuellement 1 à Urgo-
nia mais des «corners» 
sont prévus dans les 
OT et mairies, et des 
sites d’accueil comme 
à l’Ilon ou une Maison 
de la chauve-souris 
pourraient voir le jour

Orientation 4.3 : Faire ensemble pour le projet collectif
 
Question évaluative : Le Parc a-t-il permis de fédérer les acteurs locaux dans un projet collectif et de structurer 
la gouvernance ? Les mutualisations et les coopérations se sont-elles développées et ont-elles généré des 
bénéfices réciproques ?

Mesure 4.3.1 : Mobiliser les acteurs du territoire pour une meilleure implication et 
participation

N° INDICATEURS SOURCES VALEUR
INITIALE

VALEUR 
CIBLE

MÉTHODOLOGIE/
COMMENTAIRES

77
Nombre de projets de coopération avec 
les communes limitrophes et les grandes 
villes périphériques (C)

PNR Alpilles 0 6

 Mesure 4.3.2 : Coopérer avec les territoires voisins


